
Conditions générales de participation 

Jeu-concours roadsurfer [jeu-concours Amérique du Nord] 

La participation au jeu-concours ainsi que son déroulement sont régis par les présentes 
conditions générales, que le participant accepte en y prenant part. 

 

1. Organisateur 
L’organisateur responsable de la tombola est roadsurfer GmbH, Winzererstraße 47d, 80797 
Munich (ci-après dénommé « l’Organisateur »). 

2. Conditions de participation 

La participation au jeu-concours est gratuite. La participation est automatique dès 
l’inscription à la newsletter via la page de destination prévue à cet effet pendant la période 
du tirage au sort. En s’inscrivant, le participant accepte de recevoir la newsletter à l’avenir. 

Sont autorisées à participer uniquement les personnes physiques résidant dans l’UE, aux 
États-Unis, Royaume-Uni, Australie, Nouvelle Zélande, Suisse, Norvège et Canada, et ayant 
atteint l’âge de 18 ans. Si un participant dispose d’une capacité juridique limitée, le 
consentement préalable de son représentant légal est requis pour la participation. 

3. Exclusion du jeu-concours 

 

3.1 Les employés de l’Organisateur et des sociétés affiliées, ainsi que leurs proches, sont 
exclus de la participation. Les employés et les proches des entreprises impliquées dans 
l’organisation de ce tirage au sort sont également exclus. 

 

3.2 Sont exclus les participants qui utilisent des moyens non autorisés ou qui obtiennent un 
avantage par manipulation, notamment en lien avec l’accès au tirage au sort ou son 
déroulement. Dans ces cas, les lots pourront également être annulés et réclamés 
ultérieurement. 

 

3.3 En outre, l’Organisateur se réserve le droit, à sa seule discrétion, d’exclure des 
personnes de la participation pour des motifs légitimes. Cela inclut notamment, sans s’y 
limiter : 

• la fourniture de fausses informations personnelles, ou 
• la violation des présentes conditions générales, ou la fourniture d’informations fausses 

ou trompeuses dans le cadre de la participation, ou 
• des commentaires pouvant être considérés comme violents, offensants, harcelants ou 

diffamatoires. 

4. Déroulement du jeu-concours 



4.1  Toutes les inscriptions valides à la newsletter effectuées via la page de destination 
prévue à cet effet pendant la période de tirage, du 11.12.2025 à 09h00 (CET) au 15.12.2025 
à 23h59 (CET) (« Période de tirage »), conformément à l’article 2, seront prises en compte 
pour le tirage au sort. Les personnes ayant effectué une telle inscription valide sont éligibles 
au gain. 

La période de tirage comprend une seule phase de dotation, au cours de laquelle un total de 
cinq gagnants sera désigné. Les inscriptions effectuées après la période de tirage sont 
exclues. 

Toutes les personnes qui s’inscrivent à la newsletter via la page de destination pendant la 
période de tirage participent automatiquement et gratuitement au tirage au sort et sont 
éligibles au lot défini à l’article 5. 

4.2 Pour participer au tirage au sort, l’inscription valide à la newsletter via la page de 
destination doit être juridiquement valable et active au moment du tirage, conformément à 
l’article 6. 

4.3 Les participants sont responsables de l’exactitude des coordonnées fournies lors de 
l’inscription à la newsletter. L’Organisateur n’assume aucune responsabilité quant à la 
rapidité, l’exhaustivité ou l’exactitude de la transmission des données des participants. 

4.4 Chaque inscription valide effectuée via la page de destination pendant la période de 
tirage sera prise en compte dans le tirage au sort. Les gains multiples provenant de plusieurs 
inscriptions sont exclus. 

4.5 Le lot est attribué par e-mail. Le gagnant reçoit le code du bon directement à l’adresse e-
mail qu’il a fournie, exclusivement à son intention ou à celle de son représentant légal. 
L’échange, le transfert, la remise en main propre ou le paiement en espèces du lot ne sont 
pas possibles. Les éventuels frais d’expédition des lots sont pris en charge par 
l’Organisateur. Les autres frais liés à la réclamation du lot sont à la charge du gagnant. Le 
gagnant est responsable des éventuelles taxes applicables au lot. 

4.6 Si le gagnant ne répond pas aux deux notifications envoyées à l’adresse e-mail fournie 
dans un délai de sept jours, le lot pourra être attribué à un autre participant. 

5 Lot 

 

5.1 Le tirage au sort est organisé sur une seule période de tirage. Au cours de cette période, 
cinq gagnants seront désignés, chacun recevant un bon d’achat d’une valeur de 500 $. 

5.2 Cinq bons d’achat, d’une valeur de 500 $ chacun, seront attribués. Les bons peuvent 
être utilisés pour des modèles librement sélectionnables, sous réserve de disponibilité. 

Les cinq gagnants seront désignés dans un délai d’une semaine suivant la fin de la période 
de tirage, par tirage au sort parmi l’ensemble des participants éligibles. 

Les gagnants seront informés rapidement par e-mail. 

Le lot est attribué uniquement par e-mail au gagnant ou à son représentant légal. L’échange, 
le retrait en main propre ou le paiement en espèces du lot ne sont pas possibles. Les 
éventuels frais d’expédition des lots sont pris en charge par l’Organisateur. Les autres frais 



liés à la réclamation du lot sont à la charge du gagnant. Le gagnant est responsable de toute 
imposition applicable. 

Le bon sera transmis au gagnant dans un délai de deux semaines suivant la notification et 
est valable pendant trois ans. 

6. Désignation des gagnants (« Tirage au sort ») 

Les gagnants seront désignés conformément à l’article 5.1 par un tirage au sort effectué par 
l’Organisateur parmi tous les participants éligibles, puis informés dans un délai d’une 
semaine suivant la fin de la période de tirage (« Date du tirage »). 

7. Responsabilité 

7.1 La responsabilité de l’Organisateur est régie par les dispositions légales en vigueur. 

7.2 L’Organisateur n’est pas responsable des réclamations en dommages et intérêts 
introduites par les participants en cas d’atteinte à la vie, à l’intégrité corporelle ou à la santé, 
ni en cas de violation d’obligations contractuelles dont l’exécution permet le bon déroulement 
du tirage au sort et sur lesquelles les participants se fondent habituellement, ni pour les 
autres dommages résultant d’un manquement intentionnel ou d’une négligence grave de 
l’Organisateur, de ses représentants légaux ou de ses auxiliaires d’exécution. 

7.3 En cas de violation par négligence d’obligations contractuelles dont l’exécution permet le 
bon déroulement du tirage au sort et sur lesquelles les participants se fondent 
habituellement, la responsabilité de l’Organisateur est limitée aux dommages typiques et 
prévisibles du contrat. 

7.4 Les limitations prévues aux articles 7.2 et 7.3 s’appliquent également aux représentants 
légaux et aux auxiliaires d’exécution de l’Organisateur si des prétentions sont exercées 
directement à leur encontre. 

7.5 Les demandes de dommages et intérêts en raison d’un retard de livraison ou d’une non-
livraison sont exclues, sauf en cas de comportement intentionnel ou de négligence grave de 
la part de l’Organisateur. Dans ces cas, la responsabilité est limitée aux dommages typiques 
et prévisibles du contrat. 

7.6 Les dispositions de la loi sur la responsabilité du fait des produits demeurent inchangées. 

8. Protection des données 

8.1 La politique de protection des données de l’Organisateur s’applique. Elle est disponible 
dans les langues suivantes : 

 

• Allemand : https://roadsurfer.com/wp-content/uploads/2023-01-
24_Datenschutzbestimmungen.pdf 

• Anglais : https://roadsurfer.com/wp-content/uploads/2023-01-24_privacy-
statement.pdf 

• Français: https://roadsurfer.com/wp-content/uploads/2023-01-24_declaration-
deconfidentialite.pdf 

• Espagnol: https://roadsurfer.com/wp-content/uploads/2023-01-24_proteccion-de-
datos.pdf 

• Italien: https://roadsurfer.com/wp-content/uploads/2023-01-24_protezione-dei-dati.pdf 
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• Portugais: https://roadsurfer.com/wp-content/uploads/2023-01-24_privacy-
statement.pdf 

• Néerlandais: https://roadsurfer.com/wp-content/uploads/2023-01-24_privacy-
statement.pdf 
 

8.2 L’Organisateur traite les données personnelles issues de la participation afin de mener à 
bien le tirage au sort, sur la base de l’exécution contractuelle conformément aux présentes 
conditions. 

8.3 Le participant peut s’opposer à sa participation au tirage au sort en envoyant un e-mail à 
l’adresse legal@roadsurfer.com. Dans ce cas, aucun traitement des données ne sera 
effectué dans le cadre du tirage au sort. Cela n’affecte toutefois pas la légalité des 
traitements déjà réalisés, mais met fin à la participation ainsi qu’à toute chance de gain si le 
gagnant n’a pas encore été désigné. 

8.4 Les données personnelles seront conservées pour la finalité et la durée du tirage au sort, 
puis supprimées à l’issue de la période de tirage, sauf si leur conservation est requise par la 
loi. 

9. Dispositions diverses 

9.1 Toute question ou réclamation concernant le tirage au sort doit être adressée à l’adresse 
suivante : legal@roadsurfer.com. 

9.2 Le déroulement du tirage au sort, la relation juridique entre l’Organisateur et les 
participants, ainsi que les présentes conditions de participation, y compris leur interprétation, 
sont exclusivement régis par le droit applicable au contrat de location résultant du contrat 
valable. 

9.3 Si l’une des dispositions des présentes conditions est totalement ou partiellement invalide, 
la validité des autres dispositions n’en est pas affectée. L’Organisateur et les participants 
conviennent de remplacer la disposition invalide par une règle juridiquement admissible se 
rapprochant autant que possible de l’intention économique de la disposition invalide. Il en va 
de même en cas de lacune dans les présentes conditions. 
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